
Recommandation 900 (1980)1

Jeux olympiques et perspectives d'avenir

Assemblée parlementaire

L'Assemblée,

1. Rappelant la résolution sur le sport dans la société, de la Conférence des ministres européens 
responsables du Sport qui s'est tenue à Londres en 1978;

2. Se référant à sa Résolution 738, relative aux Jeux olympiques et à leurs perspectives d'avenir, par 
laquelle elle a apporté son appui au retour des Jeux à leur pays d'origine;

3. Considérant, dans ce contexte, les propositions faites à deux reprises, en 1976 et en 1980, par le 
Gouvernement de la République hellénique,

4. Recommande au Comité des Ministres d'inviter les gouvernements des Etats membres à prendre, dans 
les meilleurs délais, et en consultation avec le Comité international olympique, toutes dispositions en leur 
pouvoir de nature à favoriser la réalisation des objectifs contenus dans sa Résolution 738.

1. Discussion par l'Assemblée le 26 septembre 1980 (11e séance) (voir Doc. 4585, rapport de la commission de la 
culture et de l'éducation). Texte adopté par l'Assemblée le 26 septembre 1980 (11e séance).
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